
 
 

Réhabilitation d’une copropriété classique 

 Identification de l’immeuble
 

Secteur : OPAH des 2 Portes 10ème  
(2000/2003) 
Statut : copropriété 
Date de construction : 19ème siècle 
Composition : 1 bâtiment 
Nombre de logements : 15 
Syndic : Professionnel 
Architecte : Oui 
 
Etat du bâti : Moyen 
Procédures en cours : Aucune  

Intervention du PACTE de Paris 
 

Durée de l’intervention : 3 ans 
Principales étapes de l’intervention :  
- l’incitation aux travaux, le conseil technique : le premier contact avec la copropriété est établi par le PACTE via 
un membre du conseil syndical. Après avoir visité l’immeuble, l’architecte de l’OPAH rédige un diagnostic technique 
permettant d’estimer les nécessités de travaux. Par suite, le chargé d’opération présente les possibilités d’aides 
financières en assemblée générale. La collaboration entre le PACTE, le syndic et l’architecte de l’immeuble débouche 
six mois plus tard sur la définition d’un programme de réhabilitation pluriannuel.  
- l’assistance administrative et financière : les demandes de subventions sont déposées au cours des deux 
années suivantes, selon les trois tranches successives de travaux. 
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Au final ce sont donc 140 655 € qui ont été engagés pour la réhabilitation de cet im
taille de la copropriété et des ressources des copropriétaires, représente un
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 Les 2/3 des copropriétaires ont ainsi pu être financés à hauteur de 4 521 € en

Subventions sollicitées 
 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 

CRIF 3 109 € 6873 € 7 733 € 

Ville  1 576 € 3152 € 1 502 € 

ANAH 2 606 € 7484 € 4 756 € 

CAS 449 € 4076 € 0 € 

C de R 1 138 € 759 € 0 € 

TOTAL 8 878 € 22 344 € 13 991 € 
Nombre de logements aidés  : 10 / 15 
Montant moyen des aides  : 4 521 € 
Taux de subvention  : 32% 

PACTE de Paris 

 

La réfection des escaliers, achevée trois ans après la première intervention de l’OPAH
de travaux de réhabilitation qui a largement mobilisé les copropriétaires. Ce program
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ressources modestes des copropriétaires. 
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